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Associations et organismes
Question écrite n° 11288

Texte de la question

M Richard Cazenave attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de l'action
humanitaire, sur les problemes auxquels sont confrontees les organisations a caractere humanitaire, problemes
aggraves durant le quatrieme trimestre 1988 par la greve des postes qui leur a cause une perte de ressources
d'environ 10 p 100. L'association Raoul-Follereau, qui oeuvre depuis vingt ans contre le fleau que constitue la
lepre, vient de lui signaler que pour elle seule les pertes se sont montees a 8 millions de francs. Il faut savoir
aussi qu'une association a vocation humanitaire participe pleinement par son activite quotidienne au
rayonnement de la France, et qu'elle contribue naturellement a la creation d'un certain nombre d'emplois. Une
action doublement positive qui n'est pas actuellement en France encouragee comme elle le merite, du fait
notamment d'une legislation fiscale tres penalisante. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures le
Gouvernement entend prendre en ce domaine pour ameliorer les dispositions fiscales et tarifaires auxquelles
sont soumises les associations, d'une part, et encourager la participation de tous les citoyens a des actions
humanitaires d'autre part.

Texte de la réponse

Reponse. - L'importance des fonctions collectives que remplissent les organisations humanitaires tant a
l'interieur, comme en temoigne par exemple leur role cle pour l'insertion des exclus ou pour l'accueil des
refugies, qu'a l'exterieur ou les ONG francaises sont si fortement presentes sur les terrains de l'urgence et du
developpement, demande que la plus grande attention soit portee a l'etude des moyens de faciliter leur action.
C'est dans cet esprit que le Gouvernement examine les propositions qui lui sont faites par le mouvement
associatif. Les organisations humanitaires beneficient des dispositions de l'article 238 bis du code general des
impots qui autorisent, sous certaines conditions, la deductibilite des dons qui leur sont faits par les particuliers et
les entreprises. L'incidence fiscale de ces mesures est sensible : 410 millions de francs en 1986, 590 millions de
francs en 1987 et l'estimation pour 1988 est de 800 millions de francs. Le Gouvernement a souhaite engager sur
ces aspects une concertation approfondie avec les associations. Un groupe de travail mixte sur le financement
des associations a ainsi ete reuni a plusieurs reprises depuis le debut de l'annee. Ses conclusions apporteront
un eclairage utile pour la preparation de la loi de finances pour 1990. Le secretariat d'Etat charge de l'action
humanitaire a pour sa part axe sa reflexion sur l'amelioration de la transparence financiere et le renforcement
des garanties apportees aux donateurs pour l'emploi de fonds. Le Gouvernement s'attachera a progresser dans
ces differentes directions. Une grande part depend egalement des associations elles-memes pour ce qui est de
la modernisation de leur gestion, l'evolution de leur mode d'action et de leur plus etroite coordination. C'est de
cet ensemble que l'on peut attendre une nouvelle impulsion dans le developpement de l'activite des
organisations humanitaires qui pourront ainsi mieux repondre encore au desir de participation des citoyens a
leur action.
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